
Commune de SAINTE-MARIE 

  25113 

AVIS 
RESTRICTION D’EAU  
La Préfecture du Doubs place le département en restriction provisoire des usages de l'eau  

" niveau alerte renforcée", à compter du 18 juillet 2022 et pour une durée de 3 mois. 

L’arrêté et les documents complémentaires sont disponibles sur le site internet de la commune : 

sainte-marie.fr 

 

      

 

  

Ces restrictions sont valables quelle que soit la ressource en eau sollicitée (eau du robinet, eau 

de récupération pluviale, eau de fontaine, source privée…) 

 

L’Adjoint, Denis GROSCLAUDE  


